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PRÉSENTATION DE LA GARDERIE 

La garderie Les Merveilles du Monde est un organisme à but non-lucratif. Dès sa création, 

de parents responsables et déterminés à 
enfants. 

 

Notre objectif premier est de répondre aux besoins de notre communauté francophone en 
fournissant un service de garde éducatif de qualité et en veillant au bien-être et au bon 
développement de tous les enfants sans tenir compte de leur appartenance religieuse, race, culture, 

des enfants et désirons leur offrir un environnement sain.  

La garderie Les Merveilles du Monde fonctionne en suivant et en mettant en pratique toutes les 

de permis. 

lle.  

La garderie les « Merveilles du Monde » participe au programme de garde d'enfants au 
système pancanadien d'apprentissage et de garde des jeunes enfants (système pancanadien 

 

La garderie Les Merveilles du Monde offre quatre programmes : 

 Le programme bambin (18 mois à 2 ans ½) 
  4 ans) 
 -5 ans) 
 âge scolaire (6-12 ans) 
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MISSION ET PHILOSPHIE 

Mission  
 Offrir un service de garde dans un environnement sécuritaire, dynamique, stimulant et 

non discriminatoire. 

 
programme éducatif de qualité.  

Philosophie  
 Offrir un service de garde dans un environnement sécuritaire, dynamique, stimulant et 

non discriminatoire. 

 Promouvoir le 
programme éducatif de qualité.  
 

 
accomplir. Ils démontrent des aptitudes et des compétenc
fermement envers le développement des enfants.  Les employés ont droit à une 
communication ouverte, une description de tâches, une évaluation de rendement, la 

 financière de la 
valeur de leur travail et le droit de parole lors des prises de décision.  

La garderie Les Merveilles du Monde favorise les relations harmonieuses entre les enfants, les 
a communauté pour le bon 

 

ÉNONCÉ DE PROGRAMME 
 
Tout le personnel de la garderie Les Merveilles du Monde doit : 
a) connaître et suivre les directives de 
revue annuellement lors de leur évaluation annuelle et chaque fois que des changements y sont 
apportés 
b) connaître et respecter les pratiques interdites énoncées dans le document décrit dans ce 
guide sur la gestion du comportement. 
c) répondre aux politiques du Guide du Personnel et, en cas de contravention, les mesures de 
discipline seront appliquées. 
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PROGRAMMATION  

Voici une description des programmes offerts à la garderie Les Merveilles du Monde. Ces 
programmes sont établis en fonction des objectifs fixés. La garderie a une capacité de 15 Bambins 
(18 mois à 2 ans et demi), 24 Préscolaires (2 ans et demi à 4 ans), 52 enfants de maternelle-jardin 
(4- -12 ans).  

C

le tableau prévu à cet effet. 

Le ratio enfants/éducatrice est comme suit : 

 Bambins 5 enfants pour 1 éducatrice  
 Préscolaires 8 enfants pour 1 éducatrice 
 Maternelle/Jardin 13 pour 1 éducatrice 
 Scolaires 15 enfants pour 1 éducatrice 
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Pour donner suite à Étude de la petite enfance préparée par <<McCain et Mustard, 1999>>, le 
programme Meilleur départ 
sous le nom de C.A.P.E.  -  

prentissage des jeunes enfants à 
étayer les approches didactiques et pédagogique utilisées dans les milieux de la petite enfance 

 son 
 

 :  

1. Le dé
comportement et de la santé tout au long de la vie. 

2. Les partenariats avec les familles et les communautés renforcent la capacité des milieux 
de la petite enfance de répondre aux besoins des jeunes enfants. 

3.
développement et a un apprentissage optimal. 

4.  
5. ge chez les jeunes enfants qui met à profit leur curiosité 

et leur exubérance naturelles. 
6.

enfance aient un solide bagage de connaissance et soient attentifs aux besoins des 
enfants. 

 : << COMMENT APPREND-ON>> 

Pour donner suite à ministère 
 a développé un nouveau document intitulé << COMMENT APPREND-ON ?>> sur 

lequel se base la pédagogie appliquée dans nos programmes.  
appartenance, le bien être, 

engagement expression 
vision confirme que les enfants sont des êtres compétents et curieux qui sont intéressés, 

géog  
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APPARTENANCE- Nourrir des relations et des liens authentiques 

Objectifs concernant les enfants : - 
e qui les entoure. 

Attentes concernant les programmes : -Les programmes de la petite enfance nourrissent des 
relations et des liens authentiques et bienveillants pour créer un sentiment parmi les enfants, 

ui les entoure. 

BIEN -ETRE  Favoriser le développement sain et le bien être 

Objectif concernant les enfants- 
de bien-être. 

Attente concernant les programmes- Les programmes de la petite enfance favorisent le 
développement sain des enfants et les aident à renforcer le sentiment de leur identité. 

ENGAGEMENT-  

Objectif concernant les enfants- 
 

Attentes concernant les programmes- Les programmes de la petite enfance créent des 
environnements et des expérienc

 

EXPRESSION- 
façons. 

Objectif concernant les enfants- Les enfants sont des communicateurs capables qui 
 

Attentes concernant les programmes- Les enfants de la petite enfance facilitent la 
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CURRICULUM 

Le terme <<curriculum>> est un terme qui signifie tout ce qui est offert dans un programme 
journalier et comprend les activités, le matériel nécessaire pour préparer ces activités, les lieux 

 
Le curriculum est planifié suivant les observations faites par les éducatrices, ce qui permet de 

enfants. Chaque enfant est sujet à des observations hebdomadaires qui permettent au personnel 

et stimulant pour favoriser le développement global de chaque enfant. 

âge et au développement, 

matériel qui favorisera les découvertes et la résolution de problèmes. Le curriculum comporte 
les buts à atteindre dans les domaines suivants : Social-affectif-Communication, langue et 
alphabétisation-cognition-physique tout en adoptant les six (6) principes fondamentaux qui 

-
AJEPTA) 

Curriculum 

s. 

Les activités journalières de la garderie incluent : 

  
 Activités artistiques : peinture, dessins, bricolage, etc. 

 Activités musicales : chants, musique, instruments ; 

 Activités de motricité globale et fine 

collage, etc.  

  : marionnettes, poupées, jeux 
 ; 

 Lecture et jeux libres : casse- emblage, livres, théâtre, 
discussions, etc. 
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Les lois provinciales gouvernant les garderies en Ontario stipulent que les enfants doivent jouer à 
 

À la Garderie Les Merveilles du Monde, nous nous efforçons de respecter ces lois et de sortir deux 
fois par jour en toutes saisons. 

fonction des conditions météorologiques. Le terrain de jeux offre les structures pour grimper, 
 

 La sieste 

Les lois provinciales gouvernant les garderies en Ontario stipulent que chaque enfant âgé de 18 
mois à 4 ans doit avoir une pério demie et ne 

 invité 
à faire des activités calmes. 

et un petit toutou sont demandés pour la sieste.  

 Le jeu 

capacité à distinguer des choses dont il a 
 

 Les routines 

Les enfants, à travers les routines peuvent développer leurs aptitudes, elles lui permettent de se 
familiariser aux gestes quotidiens comprenant la propreté, les soins den
repas, la sortie, et. 

 Les jeux extérieurs et activités motrices 

La garderie tient compte de la réglementation du M  qui exige un minimum 
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développant une bonne qualité de jeu. 

À la garderie Les Merveilles du monde, nous croy
programmation est faite après une bonne observation et évaluation des enfants. La garderie est 
ouverte aux suggestions et idées des enfants et des parents pour planifier les diverses activités. De 
cette façon, une programmation plus diversifiée est planifiée pour favoriser le développement 
global de chaque enfant. 

 : 

 Activités dirigées l à la créativité 
 

 Activités en atelier 
répartition des ateliers dans les différentes aires de jeux. 

 Activités libres oix du jeu et du matériel avec lequel il veut 
 

 Activités spontanées  

 Jeux extérieurs et jeux au gymnase 
 

Ces diverses activit
 : 

 Développement social 
 

 Développement intellectuel : le développement des mathématiques, de la mémoire, la 
capacité de concentration et la pensée logique. 

 Développement de la langue française : le français est la seule langue utilisée à la garderie, 

langage. 

 Développement des fonctions psychomotrices : la grosse motricité et le concept avec la 
nature (activités en plein air) ; et le développement de la motricité fine (jeux de 
construction, jeux de table, casse-têtes). 

0
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Participation des parents   

monde est une contin

 entre la famille et la 
garderie est très importante pour assurer le bien-  

numéros de téléphone et des modifications à 
 

La participation des parents est un élément précieux et essentiel au bon fonctionnement de la 
garderie.  Les Merveilles du Monde invite les parents à offrir de leur temps pour participer aux 
rencontres ou fêtes de la garderie, pour aider les éducatrices lors des sorties spéciales et pour aider 
à réparer les jouets et le matériel. La garderie accepte avec plaisir tous les jouets sécuritaires, les 

 

Étant un organisme à but non-lucratif, la garderie Les Merveilles du Monde organise une 
assemblée générale avec les parents des enfants qui sont inscrits à la garderie et les offrir la 

participer aux réunions et aux assemblées générales de la garderie. 

tout moyen de communication (verbale, par courriel, par téléphone, etc.).   

Enfants à besoin particuliers 

en service de garde, c'est l'inclure dans la société, lui permettre de se développer en participant aux 
activités quotidiennes et l'aider à devenir de plus en plus autonome. 

de : 
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 Partager des expériences avec des enfants de son âge ; 

 Avoir accès à des modèles de comportements ; 

 Être 
contact exclusif avec des pairs qui présentent également des incapacités. L

particuliers. 

Les principes directeurs du service spécialisé pour enfant à besoins particuliers : 

 Chaque enfant est unique et a droit à des chances égales.  

 Le parent est le premier responsable du développement de son enfant.  

 
contribuer.  

 Le partenariat et la collaboration sont des composantes incontournables au succès de 
 

  

  

organisée pour les parents de 
-ci afin de 
e rencontre 

t. 

part, de cibler les mesures de soutien nécessaires pour optimiser le succès de cette intégration.  

-
des aspect

de collaboration, de concertation et, si nécessaire, mettre en pla
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1. Les
2.   
3.  

répondre ainsi que  
4.  

deux dernières sections sont complétées par la direction de la garderie en collaboration 
 

le service de garde observe et intervient afin de minimiser les réactions 
 

cessaires, au besoin. À chaque année, la 

mesurer annuelleme  
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HORAIRE 

Arrivé et départ 

La garderie est ouverte de 7 h 30 à 18 h 00 du lundi au vendredi. Le matin, les enfants doivent 
arriver entre 7 h 30 et 10 h. En arrivant, les parents doivent prendre le temps de déshabiller leurs 
enfants et de les faire entrer dans la classe sans perturber les activités en cours.  

 
Le soir, ils doivent se présenter entre 16 h et 17 h 50 pour récupérer leurs enfants. 

téléphone ou par écrit le nom de la personne qui viendra à sa place car nous ne pouvons pas confier 
un enfant à qui que ce soit sa

 

ur de 

juin  

scolaire, de 7h30 à 18h 

tout le mois de décembre, sauf les jours fériés (les 25 et 26).  

La garderie est fermée les jours  : 

 La fête du Travail, en septembre 

  

 La fête de la famille, en février 

 La fête de Pâques (le vendredi saint et le lundi de pâques) 

 La fête de la reine, en mai 

 La fête du Canada, en juillet 

 Congé civique en août 

L
noter que la réouverture des programmes avant et après école dépend de la date de la rentrée 
scolaire).  
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 situations extrêmes (comme une tempête 
de neige, un incendie, etc.), la garderie sera également fermée. Le conseil scolaire Viamonde 

 

Fermeture Exceptionnelle 

Si pour des raisons exceptionnelles le 
en serez avisé(e)s le plus tôt possible de façon à prendre les mesures nécessaires.  En cas de 

prévu.  Les parents/tuteurs seront avisés par téléphone ou courriel. 
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ALIMENTATION  

La garderie offre aux enfants des aliments nutritifs, équilibrés et qui répondent aux exigences et 
aux normes du guide alimentaire canadien. 

Pour les enfants qui fréquentent 
-midi. 

-
midi à tous les enfants qui fréquentent la garderie en temps plein. Le service traiteur va préparer 
tous les repas. Les repas sains et équilibrés seront donc offerts aux enfants des groupes 
maternelle/jardin et scolaire lors des journées pédagogiques et congés scolaires. 

-midi. Ces collations seront également préparées par le 
traiteur.  

Chaque semaine, la garderie affiche les menus quotidiens pour les cinq jours de la semaine. Les 
enfants sont encouragés à manger les aliments qui leur sont présentés. La garderie recommande 

alimentair
nécessaires afin de trouver une solution à ce problème. 

la nourriture de la garderie. La garderie recommande le parent 
d apporter sa nourriture en identifiant le nom et la date sur sa boite à diner tout en respectant les 
allergies de la garderie le parent doit aussi transmettre toutes les informations nécessaires 
confirmant le problème alimentaire médecin de 
famille. 

 

Toutefois, si un parent désire apporter des aliments à la garderie, par exemple un gâteau 
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EFFETS PERSONNELS 

Les parents/tuteurs(trices) de chaque enfant sont responsable de fournir les effets personnels 
 : 

 Vêtements et souliers de rechange 

 Brosse à dents 

 Couches, lingettes et crème    

 Crème solaire 

 Chapeau et lunettes de soleil  
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PERSONNEL DE LA GARDERIE  

La garderie Les Merveilles du Monde emploie un personnel qualifié et ses qualifications (diplôme 

avoir un certificat valide en premiers soins. Toutes les éducatrices bénévoles et le personnel 
auxiliaire doivent maîtriser la langue française. Toute personne qui travaille à la garderie 

preuve d'un résultat négatif d'une vérification des antécédents judiciaires avant de participer au 
programme.   

 Directrice 
 de la 

garderie. 

 Secrétaire : est la personne qui aide la directrice à accomplir certaines tâches 

hebdomadaires de présence, organise et classe les documents et dossiers de la garderie.  

 Éducatrice : mène quotidiennement des activités avec les enfants. Prépare tout le matériel 
-éducatrice au besoin. 

Évalue régulièrement le progrès des enfants. 

 Aide-éducatrice : aide les enfants à accomplir leurs tâches journalières sous la supervision 
du personnel qualifié.  

 Bénévoles et personnel auxiliaire 
décorer, à assurer des services de bureau, à préparer les collations, etc. elles doivent être 

auxiliaire doivent avoir plus de 18 ans et ne sont pas comptés dans le ratio 
enfants/éducatrices. En plus, les bénévoles et le personnel auxiliaire ne peuvent jamais être 

dûment rempli par chaque bénévole. 
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À la garderie Les Merveilles du Monde, le ratio éducatrice/enfants est respecté selon les 
recommandations de la Loi sur les garderies. 

Pour assurer le bien-  : 
- Amie  
- Éducatrice 

routines quotidiennes.  
- Personne ulière et arrive à répondre aux 

besoins de chaque enfant. 

La langue française 
afin de permettre aux enfants de communiquer avec le personnel dans cette langue. Dans cette 
optique, tout le personnel de la garderie doit maîtriser le français. Il incombe au comité de sélection 

française. 

À noter : Le personnel et les parents ne sont pas autorisés à prendre des photos ou de filmer les 
enfants à la garderie. Tous médias doivent rester en la possession de la garderie.   

ADMISSION  

La garderie Les Merveilles du Monde 
élémentaire d

 

du programme en temps partiel ne doit pas compromettre la viabilité financière de la garderie ou 

à temps plein à la garderie. Il est important de noter que la garderie offrira des services suivant 
ole élémentaire de Jeanne Lajoie.  



Page 21 de 55 

Éducation et est 
sujette aux lois des garderies << Day Nursery Act>>. Le ratio enfant/éducatrice est déterminé par 

frais du groupe fréquenté. 

 

Politique  

 
sur le formulai
à inscrire dépend toujours des places disponibles car la garderie doit respecter les normes établies 

  
A partir du mois de septembre 

 

Procédure et priorités 

selon la priorité suivante : 
1.  
2. Les enfants du personnel de la Garderie Les Merveilles du Monde 
3.  
4. Les frères et  
5. 

 
urnis sur 

 
Offre de place disponible 

1. Les parents des enfants figurant sur la liste d'attente seront avisés par téléphone et (ou) par 
écrit (courriel)  

Les parents devront répondre dans un délai de 24 heures après quoi la place sera offerte au 
prochain enfant figurant sur la liste d'attente.  
Si un parent n'a pas répondu dans le délai prescrit, la Directrice de la Garderie ou la représentante 
communiquera avec le parent du prochain enfant figurant sur la liste d'attente pour lui offrir cette 
place. 
Réponse aux parents qui s'informent de la position de leur enfant sur la liste d'attente 
La Directrice ou la représentante sera la personne-ressource avec laquelle les parents pourront 
communiquer pour connaître la position de leur enfant sur la liste d'attente. 
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La Directrice ou la représentante répondra aux questions des parents et les informera de la position 
actuelle de leur enfant sur la liste ainsi que de la probabilité que l'enfant se voit offrir une place 
au sein du programme. 
Respect de la vie privée et confidentialité 

1. La liste d'attente sera conservée de manière à protéger la vie privée et la confidentialité des 
enfants et des familles dont le nom y figure. C'est pourquoi seule la position de l'enfant sur 
cette liste d'attente sera communiquée aux parents. 

Les noms des autres enfants ou familles et (ou) leur position sur la liste d'attente ne seront pas 
partagés avec d'autres personnes. 

Temps partiel 

Lorsque les parents 

trouver au même moment une place complémentaire avec un autre enfant à temps 

n temps plein sera offert aux parents ou tuteurs. En 

 

Les conditions suivantes doivent être respectées en ce qui a trait aux 

inscriptions à temps partiel :  

1. Afin de préserver la qualité du programme éducatif, seulement les inscriptions de 2 à 3 

semaine ne permet pas une intégration suffisante au programme éducatif. Cette option sera 
disponible à la discrétion de la directrice selon les circonstances. 
Les temps partiels doivent être consécutifs, par exemple : lundi, mardi, mercredi ou 
mercredi, jeudi, vendredi et les 2/s lundi et mardi ou jeudi et vendredi. 

2. Si un enfant à temps partiel est retiré de la garderie, la place devra alors être comblée par 
un autre enfant à temps partiel, 

partiel restant se verront offrir la place à temps plein. En cas de refus, les parents ou tuteurs 
 quitter la garderie après avoir , 

plein temps. 

Voici les conditions ayant trait aux inscriptions à temps partiel : 
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 Une inscription à temps partiel doit être complémentaire à une autre inscription à temps 
partiel. Par exemple, les parents/tuteurs désirent inscrire leur enfant à temps partiel pour le 
service de garde le lundi, le mercredi et le vendredi, cette inscription sera possible si nous 
avons une autre inscription à temps partiel pour le mardi et le jeudi.  

 Pour un service de qualité et un programme éducatif adéquat, nous acceptons seulement 
r semaine ne suffit 

garderie. 
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FRAIS DE GARDE

Les frais mensuels doivent couvrir toutes les dépenses de fonctionnement et les versements sur 
tout prêt que peut avoir la garderie. De plus, la garderie a besoin des recettes suffisantes pour son 

Les tarifs établis par la garderie sont fixés de façon concurrentielle par rapport aux autres garderies 
francophones de la ville et il y a une certaine équité dans la tarification pour les enfants fréquentant 
la garderie en temps partiel. Les frais peuvent changer.

Tableau de tarification des frais de garde de base avant réduction

Gro Tarification mensuelle Tarif
À la 
journée

5j /semaine 3j /semaine 2j /$semaine

Bambin
(18 mois à 2 ans et ½)

  1,160 $ 824 $ 462 $ 54 $

Préscolaire
(2 ½ - 4 ans)

  1020 $ 724 $ 439 $ 42.30 $

Maternelle-Jardin
(4 - 5ans) avant et 
après école

  485 $ 303 $ 223 $ 22,30 $

Maternelle-Jardin
(4 - 5ans) après école

  437 $ 297 $ 201 $ 20,09 $

Scolaire (6-12ans)
Avant et après

  461 $ 313 $ 212 $ 20 $

Scolaire après école 
seulement (6-12ans)

415 $ 282$ 191 $ 19,08 $

Journées 
pédagogiques avant 
et après école enfant 
inscrits frais 
supplémentaire

------------ -------------- ---------------- 22 $
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Frais de garde du camp d'été de base avant   
réduction
    

       Tarif a la semaine   
Maternelles Jardin (4/2ans -5ans        225,00$    / Semaine   
Age Scolaire (6ans -12ans)       221,25$ / Semaine   

    
Les journées pédagogiques, Semaine de relâche, les congés de Noel.  

   
La garderie Les Merveilles du monde offre le Service de garde aux enfants  
Inscrits. Les frais supplémentaires seront de 26 $ par jour, par enfant. 

    
La garderie les « Merveilles du Monde » participe au programme de garde 
d'enfants au système pancanadien d'apprentissage et de garde des jeunes enfants 

 Les frais de 2025 pour les enfants admissibles ont 
une réduction de 52,75 % des frais de 2022 (à un minimum de 12 $ par jour). 

   Tableau de tarification de la garderie : 
 

  Tarification mensuelle Tarif 
À la 

journée 
 5j /semaine 

  
3j /semaine 2j /semaine 

Bambin 
(18 mois à 2 ans et 

½) 

478,50 $ 340,18 $ 208,16 $ 22 $ 

Préscolaire 
(2 ½ - 4 ans) 

      434,70 $ 308,07 $ 189,00 $ 19,99 $ 

Maternelle-Jardin 
(4 - 5ans) avant et 

après  

 
261,00$ 

 
178,05 $ 

 
119,66 $ 

 
12,00 $ 

 Maternelle-Jardin 
Après école 
seulement 
 (4 - 5ans) 

           
     261,00 $  

    
177,62 $ 

 
125,87 $ 

        
    12,00 $ 

Scolaire  
(6 - 12ans) avant et 

après 

 
528,00 $ 

  
360,00$  

 
255,00 $ 

 
24,28 $ 

Scolaire après 
école seulement 

Scolaire  
         (6 - 12ans) 

 
    476,00 $ 
 

 
323 $ 

       
229 $ 

 
    21.89 $ 
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Journée 
pédagogique 
additionnel 

Avant/après école 
M/J  

-------------- --------------- ---------------
- 

7,26 $ 

Journée 
pédagogique 
additionnel 

Après école M/J   

--------------- --------------- -------------- 6,32 $  

Journée 
pédagogique 
additionnel 

Avant/après école  
(6-12 ans) 

--------------- -------------- ------------- 24 $ 

Journée 
pédagogique 
Enfants non-

inscrits 
M/J et Scolaire 

--------------- ----------- ------------- 48 $ 

 
30 à 18h00 du 

Lundi au Vendredi. 
 

2 juillet au 21 août 2026 

Groupe  Tarif à la semaine 
Maternelles Jardin (4 1/2 ans - 5 ans)             106,31$    / semaine   
Age scolaire (6 ans  12 ans)             259,00$    / semaine 

   
   

   
Notez bien que les frais de garde sont les mêmes en décembre et en 

 Si les parents décident de prendre des vacances, les frais de garde reste 
les même pendant la période offerte. 

NOTE  
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Le tarif « à la journée 
partiel et voudraient avoir une ou des journées additionnelles. Alors la garderie les charge à la 
journée pour les jours additionnels. Cependant, tout dépend de la disponibilité des espaces à la 
garderie.  

Paiement des frais de garde 

La garderie ne produit pas de facture mensuelle. Les frais de garde mensuels sont fixes et doivent 
être payés le 1er jour de chaque mois.  Les parents qui ignorent quels sont leurs frais de garde 
doivent consulter la directrice. Le mode de paiement est par Tuio en ligne. 

le service de garde est rendu. 

Dépôt 

des frais de garde mensuels. Ce dépôt agit comme assurance et il sera retenu dans le cas où les 
quatre  

parents/tuteurs. 

Si les parents décident de retirer leur enfant de la garderie de façon permanente, ils doivent en 
informer la direction de la garderie par écrit, 2 semaines ouvrables avant la date de départ. Sinon, 
le dépôt sera retenu. 

Advenant un paiement excédentaire des frais de garde, le montant en surplus sera remboursé par 
Tuio ou par chèque, dans les meilleurs délais. 

NOTE 
Les enfants de maternelle-jardin (4-5ans) et les scolaires (6-9 ans) qui sont inscrits à la garderie 
pour le service de garde avant et après école, bénéficient également des services des journées 
pédagogiques et des congés de mars. Pour le service de garde après école, les scolaires doivent 
payer des frais supplémentaires de 26 $ et les enfants de la maternelle-jardin 6,32 $. 

Journées pédagogiques 

La garderie Les Merveilles du Monde recommande aux parents qui désirent déposer leurs enfants 
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que la garderie fournit la collation du matin, le diner et la coll -midi, nous devons 
 

Il est possible que la direction de la garderie admette des enfants qui ne sont pas inscrits à la 
e si la capacité du groupe le permet. Dans ce cas, le frais à 

payer est de $51 par journée pédagogique. 

Paiement en retard 

La garderie Les Merveilles du Monde encourage les parents à payer les frais de garde le premier 
t pas possible, la garderie recommande aux parents de prendre 

arrangement pris, les parents auront à débourser le frais de pénalité de $35. Ceci est applicable 
également pour les chèques sans provision. 

Non-acquittement des frais de garde 

Si le parent est en retard de paiement de 7 jours, la direction de la garderie lui remettra par écrit un 
ant. Si la garderie ne 

 sans préavis. 

NOTE 

ant est absent pour quelque raison que ce 
soit (par exemple : vacances, maladies, déplacement avec la famille, etc.) afin de lui garantir sa 
place à la garderie dès son retour. La garderie ne remboursera pas les frais pour ces périodes 

 
Si toute , intimide ou sous toutes autres formes de violences le 
personnel de la garderie.  
La garderie se sentira obliger de retirer votre enfant sans préavis de deux semaines. 
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LES RETARDS, ABSENCES ET DÉSISTEMENT  

Retards 

Lors 

cas de retard, le parent se voit imposer une amende de 3$ pour chaque minute de retard. La garderie 

ce temps de retard. 

 

chaque minute de retard. Si les retards continuent, le problème sera confié au Conseil 

 
À 18h30, si le parent ou une personne autorisée ne se présente pas à la garderie pour prendre 

 

seront prises. 

Absences 

garde restent les mêmes et sont dus aux mêmes dates.  

Désistements 

Si un parent ou tuteur décide de retirer son enfant à 
à la direction de la garderie une lettre de préavis de deux semaines. Dans le cas contraire, la 
garderie se réserve le droit de retenir le dépôt qui a été payé correspondant aux deux semaines de 
non-préavis.  
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La garderie organise, pendant cette période, des sorties éducatives pour les enfants et aussi des 
activités en dehors des locaux de la garderie. Nous encourageons les parents à participer à la vie 
de la garderie en accompagnant les enfants aux sorties et en participant aux activités avec les 
enfants.  

Les parents doivent remplir un formulaire autorisant leurs enfants à participer à chaque activité en 
dehors des locaux de la garderie.   

-
midi à tous les enfants qui fréquentent la garderie en temps plein. Le service traiteur va préparer 
tous les repas et collations et la garderie se chargera de les servir aux enfants.  
Les repas sains et équilibrés seront donc offerts aux enfants des groupes maternelle/jardin et 
scolaire lors des journées pédagogiques et congés scolaires. 

Merveilles du Monde. 

SORTIES 

La garderie organise des sorties pendant le mois de mars, Juillet et août. Les sorties sont 

écrit et une note concernant la sortie avec la date et le lieu de sortie sera affiché à la garderie. 

Participation des parents à la sortie. 
Tout parent désirant accompagner la garderie lors des sorties, devra avoir passé le test de 
vérification des antécédents judiciaires avant de nous accompagner.  
Des sorties occasionnelles font parties intégrantes du programme pédagogique de la garderie les 

-être des enfants car 

rendre de nouvelles choses. Avant chaque sortie, les parents doivent 
signer une feuille de permission.  
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accompagnateur est imposé par le règlement qui régit les garderies ontariennes.  
ces pour faire ces 

participation des parents rend ces sorties possibles, mais aussi elle les rend plus agréables. Nous 
vous demandons donc de faire un effort supplémentaire et offrir vos services comme 

faisons les sorties. 

SANTÉ 

Un des objectifs de la garderie est de veiller au bien-être des enfants. Pour cette raison, la garderie 

et sécuritaire à tous les enfants qui fréquentent la garderie, à leurs parents, aux employés de la 
La garderie Les Merveilles du Monde interdit le personnel et les 

ne sont pas dans la pièce. 

 

Chaque enfant doit être immunisé et les parents doivent remplir les formulaires et les remettre à la 
di
santé. 

maladie contagieuse et ils doivent en aviser la garderie. 

Hygiène des enfants 

Les enfants doivent laver leurs mains après avoir utilisé la toilette et avant de manger. Les enfants 
devront utiliser le dispensateur de savon et les serviettes en papier dans la salle de toilette. 

ains après le changement de couche ou après avoir moucher un 

nez.
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Toute activité de cuisson sera faite en petits groupes sous supervision et suivra les règles de la 
santé.

Maladie 

soit guéri :  

 Symptômes de rhume qui empêchent les activités régulières ; 

  ; 

 Écoulement des yeux ou des oreilles ; 

 Fièvre 37.8 degré Celsius ; 

 Diarrhée ou vomissements répétés ; 

  ; 

 Infections ; 

 Ganglions du cou enflés ; 

 Rougeurs non expliquées ; 

  ; 

 Crachats répétitifs ; 

Si 
danger les autres enfants, il peut revenir avec un billet du médecin expliquant la situation. 

 tenu de rester à la maison de 24 
heures à 48 heures selon la gravité de son état.  

la rougeole, les 
oreillons, la varicelle, la roséole, la conjonctivite, une maladie de la peau ou une gastro-
entérite
médecin. 

r à la garderie. 

Administration des médicaments 

Il arrive que des enfants présentant certains troubles de santé doivent prendre des médicaments à 

préconisées et selon les règlements de la Loi sur les garderies 
médicaments. 
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Ces derniers doivent donner leur consentement par écrit en remplissant un formulaire 

 

La personne responsable du groupe à la garderie est celle pouvant administrer le médicament à 
 

Le médicament sur ordonnance sera administré si : 

a.  ; 
b.  ; 
c. La date de  ; 
d.  : 

o Le  ; 
o Le nom du médicament ; 
o La posologie du médicament ; 
o La  ; 
o Les instructions relatives au ra  

Concernant les médicaments sans ordonnance, comme le sirop contre la toux, tempera, tylenol, 

dernier doit mettre par écrit toutes les informations mentionnées ci-dessus.  

t à 

prescrit pour un enfant à un autre. 

Anaphylaxie 

al  

 un choc allergique », qui ne doit pas être pris à la légère 
 

cet effet.  
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Il est donc de la responsabilité de parent o
 La garderie doit être au 

Il est aussi de la 
toute information relative aux médicaments ou de la façon de procéder en cas de crise pour 

 

Une communication ouverte et une approche concertée entre les parents, tuteurs et le personnel de 
 

Tout le personnel de la garderie Les Merveilles du Monde doit suivre une formation sur 

une fois par an. Les étudiants(es) et les bénévoles doivent également suivre une formation 
 

Nettoyage 

 Les éducatrices sont responsables de nettoyer les tables avant et après chaque collation, de 
 

 Le concierge est responsable de nettoyer les toilettes et le plancher quotidiennement. 
 uffisamment de fournitures 

hygiéniques. 
 Le plancher est balayé et lavé quotidiennement par le concierge. 
 Les jouets sont nettoyés et désinfectés par les éducatrices chaque semaine. 

SÉCURITÉ ET BIEN-ÊTRE DES ENFANTS  

enfants de leurs salles de classes et se rendent tous ensemble 
 

garderie et le ramener à la maison.  
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s autorisées doit 
des parents doit avertir la garderie du changement et veiller à ce que la personne qui vient chercher 

enfan
sera alors exigée. 

Discipline, Intervention et Retrait 

À la garderie Les Merveilles du Monde, les mesures disciplinaires sont effectuées de façon 
constructive 

 

pendant quelques temps, mais toujours dans la même salle que les autres. Elle va ensuite parler à 

moyens positifs de résoudre ses problèmes.  

À noter 
cruauté mentale ne sera permise et ce, conformément à la Loi sur les garderies  

s du Monde peut prendre la décision de 
retirer un enfant de la garderie pour différentes raisons : 

 En cas de non-acquittement des po de garde ; 

 En cas de non-respect des politiques et règlements de la garderie ; 

 ceptables. Voici quelques comportements 
jugés inacceptables :  

- Agressivité physique (mordre, se bagarrer, bousculer, etc.) 
- Agressivité verbale (langage abusif, racisme, etc.) 
- rait 

blesser un autre enfant, fugue, etc.) 
- Vandalisme (dommage à la propriété, au matériel de la garderie) 
- Vol  

t, le cas sera référé à 
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ou encore définitivement, après 

oncernant le problème et inviter le(s) parent(s) 
concerné(s) à une discussion pour trouver une solution à la situation. 

pour trouver une solution à la situation, ne vien(nen)t pas aux invitations du conseil 
-à-

vis du personnel de la garderie, il peut décider, après un vote majoritaire, de retirer cet enfant de 
la garderie à cause du comportement de ces parents.   La Garderie Les Merveilles du Monde 

des enfants dans un climat de confiance. Pour toute exclusion définitive d'un enfant, un préavis de 
deux semaines est donné aux parents. 

Accident ou évènements sérieux 

 Définition : tout incident qui demande des soins médicaux ou des soins de tout autre 
professionnel autre que les membres du personnel. Par exemple : toute blessure grave subie 
à la garderie par un enfant lors de sa participation à une activité. 
 

 Procédure à suivre : le personnel de la garderie ou tout autre témoin doit immédiatement 
édicaux nécessaires 

le plus tôt possible, si le cas le demande. Si nécessaire, les personnes de secours seront 
appelées immédiatement. La direction ou la personne remplaçante doit immédiatement 
contacter les parents et aviser la consultante auprès du minis  dans les 

naire du Conseil.  
 

 
personnel de la garderie. Dans le cas où un traitement médical ou une hospitalisation 

é de joindre les parents ou 
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Pour de telles raisons, la garderie exige que le parent signe une autorisation pour les soins 
nt.  

Note : La garderie Les Merveilles du monde ne peut être tenu responsable de toute action résultant 
de cette situation. 

-0802-06, article 45) 
Dans le but de mettre en place des méthodes de 

 
 Des punitions corporelles 
 Des attitudes brusques ou abus verbal ayant pour but d'humilier ou sous-estimer un enfant 
 Des privations de besoins essentiels, ex. nourriture, abris, vêtements ou literie 
 Des privations de liberté, ex : Enfermer un enfant seul dans une salle, Verrouiller ou 

permettre de verrouiller les sorties dans le but d'enfermer un enfant 
 Des abus physiques, mental ou sexuel 

Notez bien que l'isolement d'un enfant n'est permis que dans le cas où celui-ci démontre des 
signes de maladie contagieuse. Dans un tel cas, l'enfant sera isolé des autres enfants en 
compagnie d'un adulte jusqu'à ce qu'un de ses parents ou une autre personne autorisée puisse 
venir le chercher. 
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COMMUNICATION, PERMISSION ET DÉGAGEMENT 

Moyen de contact et numéros de téléphone importants 

Téléphone Adresse Courriel 
Les Merveilles du Monde 647-428-0084 info@merveillesdumonde.ca 
École Jeanne-Lajoie 416-397-2080 
Centre antipoison 416-813-5900 

 416-924-4646 
Pompiers 
Police 

416-338-9000 
416-808-2222 

Scarborough General 
Hospital  

416-438-2911 

La garderie Les Merveilles du Monde opte pour une bonne communication interpersonnelle entre 
la garderie le les familles des enfants. La garderie tient les parents au courant de toute information 
concernant la garderie et les enfants.  

Les parents qui désirent discuter avec la direction ou une éducatrice concernant leur enfant peuvent 
prendre rendez-
que la discussion sera pour le bien-  

Les parents des enfants inscrits à la garderie doivent donner leur permission pour que leurs enfants 
participent aux activités de la garderie, comme des jeux en plein air ou encore des activités hors 
de la garderie. 

Les parents dégagent la garderie Les Merveilles du Monde de toute responsabilité pour tout 
 

NOUVELLES EXIGENCES DE LA POLITIQUE SUR LES INCIDENTS GRAVES A 

DANS LE CA
AGRÉÉS. 

 
garde. Les nouvelles exigences de la politique imposent aux exploitants de services de garde 

parents. 

de suivi prises ainsi que les résultats, tout en respectant la vie privée des personnes concernées. 
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prévenir des incidents similaires, le cas échéant.  

les exigences du permis 
garde. 

 : 

-  ; 
- Incendie ou autre catastrophe sur place ; 
- Plainte quant à une norme de service. 

Marche à suivre par la garderie Les Merveilles du Monde 

ent est grave, selon les modalités de la Marche à suivre spéciale pour 

sera rempli par la garderie en ligne afin de communiquer l'information aux parents sur les incidents 
graves qui se sont produits à la garderie. 

dont l'affichage aura lieu à la fin du suivi ou de l'enquête. 

 

1. 
Les Merveilles du Monde prend des mesures additionnelles ou que des enquêtes se 
terminent. 

2. 
comme des 

mesures additionnelles prises par la garderie, il doit rester affiché pendant 10 jours à partir 
de la date de la mise à jour. 

3. 
grave pendant au moins deux ans 
la disposition des parents actuels et futurs, du personnel qui octroie les permis et des 
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services à l'enfance municipaux, sur demande (ce qui est conforme aux exigences actuelles 
selon lesquelles les documents sur les permis doivent être accessibles).  

Protection des renseignements personnels et de la vie privée  

La garderie Les Merveilles du Monde doit s'assurer que l'information affichée dans le Formulaire 

privée.  

Afin de contribuer à protéger la vie privée et les 

 

Aucun élément permettant de définir  : salle de 
maternelle, salle des tout-petits).  

Allégations de mauvais traitement  

est affiché, une fois les étapes suivantes concluent :   
- 

ou ne sont pas vérifiées ;   
-  ;   
- Le Ministère a fait une enquête sur des non-conformités connexes liées au permis.  

Renseignements à indiquer : 

o Lorsque les enquêtes sont terminées, le Formulaire doit fournir des renseignements clairs 
et concis pour le parent.  

o La section Description c
dans la notification et précise si le Ministère a ou non conduit une enquête de conformité 
sur les exigences connexes au chapitre des permis. 

o Le Formulaire indique si :  

 La SAE a vérifié les allégations ;  

  ;  
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échéant ;  

 La garderie a pris en compte les non-conformités connexes liées au permis, le cas 
échéant ;   

Si la gard
 

Plaintes 

 

o Quand la garderie Les Merveilles 

 
o Qua

ché dans les 24 
heures. 

o 
affiché. 

o Si la garderie Les Merveilles du Monde ne sait pas à quel moment afficher le Formulaire 
 

. 

 

aide à l
 

 

remplissant le formulaire du rapport. Le parent doit être informé en appelant le numéro fourni sur 

représente une preuve que le parent a été informé). 
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MORSURES 

Près de la moitié des enfants sont mordus au moins une fois pendant leur séjour à la garderie 

morsures peuvent se produire par accident pendant les jeux. Certains enfants peuvent aussi 
devenir agressifs ou anxieux, et mordent en toute connaissance de cause. En général, les 

enfants. Il est rare que des enfants fassent des morsures graves en milieu de garde mais lorsque 
de manière répétée, la garderie  les parents 

 discuter dans un esprit de collaboration et de bienveillance dans le but de trouver 
ensemble des solutions adaptées. En cas de récidive, elle se réserve le droit de demander aux 
parents de garder  à la maison pendant 24 heures dans le but de 
favoriser un retour au calme. 

Politique: 

prend toutes les 

plaie ouverte), car il existe un faible risque de transmission de maladies transmissibles par le 
 

La politique doit être lue et signée par tou
adoptées par la garderie. 
Il est de la responsabilité de la Directrice de la garderie de conserver la copie signée par les 
parents dans le dossier de leur enfant. 
Il est de la responsabilité de tout 
les procédures contenues dans ce document. 

Renseignement sur les morsures : 

grâce à leur  
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POLITIQUE : arrivé et départ 

 30 janvier 2024 
Date de mise à jour de la politique et des procédures : 22 mars 2024                        

But 

retour en toute sécurité des enfants pris en charge.  

Cette politique permettra aux fournisseurs de services de 
membres du personnel (p. 

), aux élèves et 

té. 

 137/15 

enfants pris en charge.   

Remarque : les définitions 
dans un glossaire à la fin du document. 

Politique et procédures 

Accepter un enfant dans un service de garde 

milieu familial où il est pris en charge. 

toute communication de la part des parents/tuteurs au sujet du dépôt ou des absences des enfants 
soit notée dans le registre quotidien écrit.  
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1. s de garde en milieu familial et 

ou 
milial à la cueillette), le 

fournisseur de services de garde en milieu familial doit :   

o Communiquer 

parent au 
un message téléphonique direct.      

2. 
registre des présences et 

quotidien écrit.  

Retourner un enfant qui est dans un service de garde 

Le fournisseur de services de garde en milieu familial devra seulement r
de lui confier 

.   

Si le fournisseur de services de garde en milieu familial ne connaît pas la personne qui passe 
demander au parent/tuteur ou à la personne autorisée une photo 

ie 
par le parent/tuteur. 

 

1.
À 18h15, si le parent ou une personne autorisée ne se présente pas à 

issée à la porte de la garderie à 

services de garde en milieu familial devra voir à donner une collation et une activité à faire à 
 

2.
de garde et de lui demander à quelle heure il va passer le prendre. Dans le cas où la personne 

 autorisée, elle devrait communiquer avec 

 

3. Si le fournisseur de services de garde en milieu familial est la personne qui communique 

s de garde en milieu 
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4.
 ex. les personnes-ressources en cas 

-924-4646. Le 
de la SAE en ce 

qui concerne les prochaines étapes. Le fournisseur de services de garde en milieu familial 

 

ar le service de garde sans supervision  

programme et supprimer toutes les autres. 

 son enfant 
qui est au service de garde sans supervision, le fournisseur de service de garde en milieu familial 

devra examiner les directives écrites pour le retour fournies par le parent/tuteur et retourner 

du service de garde et apposer ses initiales sur le registre des présences. 

NB : Nous enregistrons toujours là 

 il 

 

Procédures supplémentaires 
 procédures supplémentaires au besoin. 

Glossaire 

Personne responsable des enfants 
dans des locaux où des enfants sont pris en charge en milieu familial.   

Parent/tuteur : Personne ayant la 
. 

Personne autorisée à cueillir/personne autorisée : 
aux membres du personnel d à qui le parent/tuteur a donné 

 passer prendre son enfant au service de garde. 

Titulaire de permis : Personne ou société nommée sur le permis émis par le ministère de 
l'Éducation qui est responsable d
en milieu familial.  
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ts en milieu familial : 
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Politique pour une arrivée et un retour en toute sécurité 

politique  : 

 : 

        

 supervision; 

(b)   indique les étapes à suivre, si, selon le cas : 

de garde en milieu familial, 

(ii)    personne ne vient 
local de services de garde en milieu familial. 

Avis de non-responsabilité : Le présent document est un modèle de politique et de procédures 
préparé pour aider les titulaires de permis à comprendre leurs obligations en vertu de la Loi de 

 
Il incombe au titulaire du permis de faire en sorte que les renseignements figurant dans le présent 
document soient modifiés de façon appropriée afin de tenir compte des circonstances 

milieu familial. 

Veuillez prendre note que le présent document ne constitue pas un conseil juridique et ne devrait 

incidence sur le pouvoir du ministère relativement 

 

Il incombe au titulaire du permis de se conformer à toutes les lois applicables. Les titulaires de 
permis qui ont besoin d'aide pour interpréter la législation et son application peuvent consulter 
un avocat.  
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Politique et procédures sur les questions et 
préoccupations des parents 
Objectif 
La présente politique vise a offrir un processus transparent que le titulaire de permis et le 
personnel pourront suivre pour répondre aux questions et préoccupations des parents et tuteurs. 

Politique 
Généralités 
Nous encourageons les parents et tuteurs à jouer un rôle actif dans les activités du centre de 

interactions positive et attentives entre les enfants, les parents et tuteurs, les fournisseurs de 

tuteurs et une communication continue à propos du programme et de leurs enfants. Notre 
 

Toutes les questions et préoccupations soulevées par les parents et tuteurs sont prises au sérieux 
par la garderie Les Merveilles du Monde, et tout est fait pour y répondre à la satisfaction de 
toutes les parties et les plus rapidement possible. 

communiquée oralement, ou par écrit si la demande en est faite. Le niveau de détail de la réponse 
respecte la confidentialité de toutes les parties concernées. 

ccupation demeure informée tout 
au long du processus de résolution.  

toutes les parties concernées. 
Confidentialité 
Chaque question et préoccupation est traitée de manière confidentielle, et tout est fait pour 

faut divulguer des renseignements pour des raisons juridiques (p. ex., au ministère de 
à 
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Conduite 
gir et communiquer de me manière 

discrimination ne sera donc tolérée de la part des parties.  
Si, à tout moment, le parent, la tutrice ou le tuteur, un fournisseur ou un membre du personnel se 
sent intimide, menacé, bafoue ou dénigré, il peut mettre fin à conversation sur-le-champ et 
signaler le problème a son superviseur ou sa directrice.  

 
Toute perso
professionnel qui travaille avec des enfants, est tenue par la loi de signaler ses soupçons de 

 
Si les parents ou tu
négligence, ils doivent communiquer directement avec la  locale.
Toute personne qui est informée de tels soupçons doit également en faire part à la SAE, 
conformément au « Devoir de faire rapport »  
Pour en savoir plus, consulter la page 
https://www.ontario.ca/fr/page/services-de-bien-etre-et-de-protection-de-lenfance 



Page 50 de 55 

Procédures 
 
Sujet de la 
question ou 
préoccupation 

Marche à suivre par les parents 
ou tuteurs 

Marche à suivre par le 
personnel ou le titulaire de 
permis 

Local du 
programme 
Horaire, dispositions 
liées au coucher, 
apprentissage de la 
propreté, activités 
intérieures, ou 
extérieures, 

alimentaires, etc. 

Aborder la question ou la préoccupation :  
- Directement avec le personnel en 

place;  
Où 

- Avec le superviseur ou la directrice. 

- Traiter la question ou la préoccupation 
 

Où 
- Demander à rencontrer le parent, la 

ou deux jours ouvrables. 
Cosigner la question ou la préoccupation en 
détail, en indiquant : 

- 
reçue;  

- 
- Le nom de la personne qui en est à 

 
- Le sujet de la question ou de la 

préoccupation;  
- Le cas échéant, les mesures qui ont été 

information 
communiquée au parent, a la tutrice ou 
au tuteur sur la marche à suivre. 

Diriger le parent, la tutrice ou le tuteur vers la 
personne appropriée si celle avec qui il ou elle a 

question ou sa préoccupation. 
 
Veiller à ce que la personne appropriée 
commence à enquêter sur la question ou la 

ouvrables, ou dès que possible. En cas de retard, 
expliquer les raisons par écrit. 
 

 au parent, 
a la tutrice ou au tuteur qui a soulevé la question 
ou la préoccupation. 

Généralités, 
centre ou 
fonctionnement 
Frais de garde, 

recrutement du 
personnel, listes 

 

Aborder la question ou la préoccupation :  
- Avec le superviseur ou la directrice 

Personnel, 
parents en 
service, 
superviseur ou 
titulaire de 
permis 

Aborder la question ou la préoccupation : 
- Directement avec la personne;  

Où 
- Avec le superviseur ou la directrice. 

Si le parent, la tutrice ou le tuteur a une 
question ou une préoccupation au sujet de la 

parent en service, etc. qui met en péril la sante, 
la sécurité ou le bien-
doit immédiatement en faire part au 
superviseur ou à la directrice. 

Étudiant ou 
bénévole 

Aborder la question ou la préoccupation :  
- Avec le personnel charge de 

 
Où 

- Avec le superviseur ou la directrice. 
Si le parent, la tutrice ou le tuteur a une 
question ou une préoccupation au sujet de la 

met en péril la sante, la sécurité ou le bien-être 

faire part au superviseur. 
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Transfert des questions ou des préoccupations :  
Si les parents ou les tuteurs ne sont pas satisfais de la réponse 
vive voix ou par écrit à  
Toutes les questions et préoccupations portant sur le respect des exigences de la Loi de 2014 sur la garde 

 ou du Règlement adressées a la Direction 
qualité nistère de 

Éducation. 
Le cas échéant, les questions et préoccupations peuvent également être adressées aux organismes de 
règlementation compétents (services de santé 

matière de changement climatique, ministère du Travail, service de pompiers, Ordre des 
éducatrices et des éducateurs de la petite enfance, Ordre des enseignantes et des enseignants de 

Ontario, etc.) 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 : 1 877 510-5333 ou 
childcare_ontario@ontario.ca 
 
Coordonnées : 
Société à .416-924-4646  

416-925-6641 
   .416-325-0665

416-397-7606 
.416-397-7359 
416-338-1510
416-614-0844

École 416-397-2080 
647-428-0084
416-919-1802

Ressources communautaires 
aire des ressources francophones de Toronto en 

visitant ce site : http://www.centrefranco.org/business-directory 
s, entreprises, organismes publics et 

prives qui offrent des services en français dans la région de Toronto. 
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 : Garderie les Merveilles du Monde 
 : Décembre 2023  

Date de mise a jour de la politique et des procédures : Décembre 2023 

Objectif 
La présente politique vise à offrir des directives claires que les titulaires de permis et les 

marche à suivre par le personnel pour assurer la sécurité et le bien-être de toutes les personnes 
concernées. 
Des politiques et procédures claires aid

les plus surs possible. 

Définitions 
Alerte levée : Signal transmis par une autorité pour indiquer 

activités normales peut se faire en toute sécurité. 
Alerte non levée ou une 

faire en toute sécurité. 
Autorité 
(p.ex., le personnel des servi  

 

 
Lieu de rassemblement 

nécessaire, de revenir au centre de garde.  
Membre du personnel : Personnel employée par le titulaire de permis (p.ex., personnel du 
programme, superviseure ou superviseure).  
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P.ex. : cosigner les accidents et blessures des enfants, 

Phase 3  
Procédures de 

reprise des 
activités 
normales 

P.ex. 
lieu, rouvrir le 
centre de garde 

communiquer 
avec le conseiller 
en programmes 
du ministère de 

répondre aux 
demandes 

médias et de la 
population, 
joindre la 
compagnie 

informer le 
traiteur ou 
déménager 
temporairement. 

Chacun retourne dans sa classe et rassure les enfants par rapport à la 
s
procédures de sécurité. Poursuivre les activités interrompues. 
 

Procédures pour 
aider les enfants 
et le personnel 
en situation de 

détresse 

1.Garder se calme 
2. Distribuer de  
3. Faire une activité amusante et intéressante 

Procédures du 
compte rendu au 
personnel, aux 
enfants et aux 

parents et 
tuteurs 

lieu, quand et 
comment le 
compte rendu sera 
donne, etc. 

 donner un compte rendu au 
personnel, aux enfants et aux parents et tuteurs. 
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Exigences règlementaires  
 

68.1  
«  » 
mesures immédiates soient prises pour assurer la sécurité des enfants et des adultes présents dans le centre de garde. 

 
(2) Sous rése

 : 
a) indiquent les rôles et les responsabilités du personn  ; 
b) exigent que des mesures de soutien additionnelles, notamment la prise en compte de besoins médicaux 

 ; 
c)  ;
d) énoncent les procédures qui seront suivies pour assurer la sécurité des enfants et maintenir des niveaux appropries 
de supervision ; 
e) énoncent les exigences relatives aux communications avec les parents ; 

appropries ; 
g) traitement des activités de rétablissement après une situatio  : 

(i) en exigeant que le personnel, les enfants et les parents reçoivent un compte rendu après la situation 
 

(ii) en énonçant la façon de reprendre les activités normales du centre de garde, 
aider les enfants et les membres du personnel qui ont pu être en situation de 

 
édures en 

-ci traitent des mêmes questions que celles visées au 
paragraphe (2) ; 

a) le centre de garde est situé dans une école, le titulaire de permis utilise ou adopte les politique et les 
-ci traitent des mêmes questions que 

celles visées au paragraphe (2) ; 
elles 

visées au paragraphe (2). Regl. De  
Intention 
Cette disposition oblige les titulaires de permis à se doter de politique et procédures pour protéger la santé et assurer 
la sécurité des enfants et u personnel dans une situation d  

clairement établis. 

Avis de non-responsabilité : Le présent document est un exemple de politique et de procédures 
visant à aider les titulaires de permis à comprendre leurs obligations en vertu de la Loi de 2014 

 
ètent les 

 

ce sur le pouvoir du ministère de 

personnel du Ministère continuera de faire appliquer la législation selon les faits qui seront portes 
à sa connaissance lors de toute inspection ou enquête.  

interpréter la législation et son application, il peut consulter son conseiller juridique. 
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al en ambulance ou il a été et il est sorti le jour même. 
Un suivi en gestion du comportement aura lieu chaque mois.

Si cette rubrique est mise à jour (mesure additionnelle ou nouveau résultat), le centre doit 
indiquer la date de la mise à jour. 

Signature La directrice ou sa remplaçante désignée 

grave. 

Numéros de Téléphone Importants 
 

-808-2222 
-232-2222 
-393-3030 

-438-2911 
-813-1500 

-813-5900 
-924-4646 

-925-
6641

-338-3567 
-397-7606 

Ville de Toronto (ligne incidents graves) -397-7359 
-614-0844 

Ecole Jeanne- -397-2080 
-428-0084 

Mariama Barry  -919-1802 
Nourdine concierg -605-3363 

-922-2672 poste 230 ou 416-873-
2669

-752-8115 ext. 356 
Ressources communautaires 
Pour les ressources communautaires, veuillez consulter le site du Centre du Centre francophone 
de Toronto www.centrefranco.org . 

 
 


